
 

606-CGIAM 
Examen de la capacité de travail par un assesseur certifié de 
capacité de travail ACCT, par tranche de 15 minutes 

 
 

 
Valeur 

intrinsèque 

quantitative 

Valeur intrinsèque 

qualitative 
Unité fonctionnelle Classe de 

risque 

anesthésique 
- ACCT - - 

 
PM (assistance 

comprise) 
Assistance Nombre 

d’assistants 
Prestation 

au sens 

restreint 

Préparation et 

finition 
Rapport 

60.00 CHF - - - - - 

 
PT Temps 

d’occupation du 

local 

Temps 

d’attente 

- - - 

 

Interprétations 

Sur demande de l’assureur ou sur proposition du médecin traitant selon accord préalable 

avec l’assureur. 

N’est valable que pour les assesseurs de capacité de travail mentionnés sur la liste de la 

SIM (Expert·e certifié·e). 

 

Etude de dossier et rapport compris (rapport succinct) 

 

Si l’examen est demandé par l'employeur, celui-ci prend en charge les honoraires du 

médecin. 

 

https://www.swiss-insurance-medicine.ch/fr/experts-certifies

